Règles officielles au 1er septembre 2004


(les "Règles")





I 	DEFINITIONS ET INTERPRETATION





1. 	Définitions et Annexes





Aux fins des présentes Règles, on entend par :


"Finale Européenne" : la finale du Concours à la CJCE se déroulant conformément aux présentes Règles;


"Jury" : les experts en Droit Européen jugeant à la fois les mémoires et les plaidoiries;


"Cas" : un problème hypothétique de Doit Européen, qui sera plaidé pendant le Concours et qui est préparé par des experts en Droit Européen sur invitation de la ELMC Society;


"Concours" :  signifie le European Law Moot Court Competition - concours annuel de plaidoiries en Droit Européen organisé par la ELMC Society conformément aux dites Règles ;


"Cour" : l’ensemble du Jury ou certains de ses membres présents à/aux Finale(s) Régionale(s) ou à la Final Européenne;


"CJCE" : la Cour de Justice des Communautés Européennes;


"ELMC Society" : la European law Moot Court Society -  une organisation à but non lucratif organisant le Concours;


"Le Secrétaire Général" : la personne définie dans ces Règles;


"CO" : un comité organisateur désigné par la ELMC Society pour aider à l’organisation du Concours;


"Finale(s) Régionale(s) " : la/les manche(s) orale(s) du Concours s’opérant conformément aux Règles ;


"CR" : un comité organisateur régional qui, en coopération avec la ELMC Society et le CO, organise la Finale Régionale. 


1.2 	Chaque Annexe à la présente constitue partie intégrante de ces Règles. 





2	Interprétation et révision des Règles


2 .1	Toutes les questions concernant l’interprétation des Règles, soulevées durant la phase écrite, doivent être soumises à la Direction de la ELMC Society. Ces questions peuvent être également transmises au CO, qui s’assurera ensuite de leur transmission aux personnes responsables.


2 .2	Pendant une Finale Régionale ou pendant la Finale Européenne, les questions sur l’interprétation des Règles doivent être transmises au Secrétaire Général. Avant de parvenir à une décision, le Secrétaire Général doit prendre connaissance de l’avis à titre consultatif de son assistant, dans le cas où la ELMC Society aurait nommé un assistant auprès du Secrétaire Général. 


2.3 	Les membres du CO et du CR n’ont aucune autorité en matière d’interprétation des Règles.


2.4 	Les Règles peuvent seulement être révisées par la ELMC Society et uniquement à l’issue du déroulement du Concours, c’est à dire après la Finale Européenne.





II	LE CONCOURS


3	Structure


3.1	Le Concours comprend trois étapes:


3.1.1	Une phase écrite, au cours de laquelle toutes les équipes sont tenues préparer, à partir d’un problème hypothétique de droit Européen, des mémoires  soutenant à la fois la position de la partie requérante et de la partie défenderesse. 


3.1.2	Une phase orale (Finale Régionale) pendant laquelle les équipes, qui ont été sélectionnées sur base de leurs mémoires et selon un critère géographique, doivent soutenir leur argumentation devant une Cour d’une Finale Régionale, plaidant à la fois, en qualité de partie requérante et de partie défenderesse, et soit comme Avocat Général ou en tant que Représentant de la Commission, et 


3.1.3	Sous réserve du consentement de la CJCE, le Concours se conclura chaque année à Luxembourg par la Finale Européenne. Les équipes, les Avocats Généraux et les Représentants de la Commission s’étant qualifiés lors des  manches régionales s’y rencontreront et concourront.





4. 	Calendrier


4.1	Le calendrier du Concours est établi chaque année par la ELMC Society et est publié sur son site Internet.





5.	Langue 


5.1	Le Concours est bilingue à toutes les étapes, l’Anglais et le Français étant les langues officielles.





6	Le Cas Pratique


6.1	Des experts de Droit Européen, sur invitation de la ELMC Society rédigeront le Cas.  Le Cas sera publié sur le site Internet de l’ELMC Society le 1er septembre de chaque année: www.elmc.org 





7	Le Secrétaire Général


7.1	La ELMC Society désignera parmi ses membres un Secrétaire Général. La tâche du Secrétaire Général, autre que celle précisée dans les paragraphes suivants, consiste à s’assurer que la Finale Régionale se déroule conformément à l’esprit et l’objectif du Concours, mais également à résoudre toutes les situations qui porteraient atteinte à l’organisation d’une Finale Régionale. En particulier, lorsque le Jury ne parvient pas à prendre une décision, le Secrétaire Général prendra la décision finale, principalement mais non seulement, en matière de disqualification et de calcul des résultats. 


7.2	Toutes les décisions du Secrétaire Général sont définitives et ne peuvent faire l’objet d’un appel. 





8	Le Jury


8.1	Les mémoires de chaque équipe ainsi que les plaidoiries de chaque membre d’une équipe sélectionnée pour concourir lors des  Finales Régionales seront notés par un Jury indépendant.


8.2	Le Jury est, lors d’une Finale Régionale, composé d’experts en Droit Communautaire sélectionnés par la ELMC Society en collaboration avec le CR. 


8.3	Aucun membre du Jury ne peut évaluer les mémoires ou prendre part à une audience à laquelle participe une équipe représentant son université. Lors d’une Finale Régionale, le Secrétaire Général doit notifier le Jury de tout conflit d’intérêt possible. Le Jury doit parvenir à une solution préalablement à l’audience en question.


8.4	Le Secrétaire Général révèlera les scores finaux de chaque équipe sur une feuille officielle de notation seulement après la dernière manche de chaque Finale Régionale.





III	PARTICIPATION


9	Admission des équipes


9.1	Le Concours est ouvert à tous les étudiants dans quelques domaines qu’ils soient, ayant une connaissance suffisante du Droit Européen, inscrits dans une université ou une institution similaire, et à condition que (i) l’étudiant n’exerce pas la profession d’avocat et (ii) que l’étudiant n’ait pas précédemment participé aux manches orales du Concours.


9.2	Les membres actuels et anciens de la ELMC Society ainsi que ceux du CO ne peuvent participer au Concours.


 9.3	La ELMC Society autorise des candidats non-communautaires et des équipes représentant des universités non-européennes à participer au Concours.





10	Les Equipes


10.1	Les étudiants sont tenus de former des équipes de trois ou quatre membres représentant la même université. Les membres de chaque équipe doivent s’inscrire et s’identifier auprès du CO en remplissant la feuille officielle d’identification disponible sur le site Internet de la ELMC Society : www.elmc.org


10.2	Tout changement dans la composition d’une équipe est interdit après l’envoi des mémoires et peut constituer un fondement de disqualification.


10.3	Lorsque plusieurs équipes de la même université se sont inscrites pour participer au Concours, seules les deux meilleures équipes, selon le score obtenu pour leurs mémoires, peuvent participer aux manches orales du Concours.





11	Droits d’inscription


11.1	La ELMC Society fixe au début de chaque Concours le montant des droits d’inscription.


11.2	Le montant des droits d’inscription se compose d’un droit de participation redevable par toutes les équipes, d’un droit d’inscription à la Finale Régionale redevable par les équipes sélectionnées pour participer à une Finale Régionale et d’un droit d’inscription pour la Finale Européenne redevable par les équipes sélectionnées pour participer à la Finale Européenne. 


11.3	La ELMC Society peut, en certaines circonstances et à son entière discrétion, exonérer une équipe ou un membre d’une équipe totalement ou partiellement du paiement d’un droit d’inscription si la demande est fondée.


11.4	Une équipe est officiellement inscrite au Concours lorsque le CO a reçu dans les délais requis la feuille officielle d’identification ainsi que le paiement des droits d’inscription.





IV	PRINCIPES PREMIERS


12	L’esprit sportif


12.1	Les participants doivent faire preuve d’un esprit sportif à toutes les étapes du Concours.





13	Anonymat


13.1	Le strict anonymat des équipes est exigé. Chaque équipe se verra assigner un nombre/lettre suite à son inscription. Le numéro/lettre d’identification pour la phase écrite sera attribué immédiatement à l’équipe après réception par le CO de la Feuille Officielle d’Inscription et des droits d’inscription. Le numéro/lettre d’identification pour les manches orales sera révélé aux candidats lors de leur arrivée à la Finale Régionale.


13.2	Le nom de l’université d’origine ou l’identité ou la nationalité des membres de l’équipe ne doivent pas être mentionnés au Jury, soit directement ou indirectement, lors des mémoires ou des plaidoiries (par exemple, en portant un habillement spécifique ou portant une robe propre à un pays, en se referant à des symboles spécifiquement nationaux ou tout autre comportement similaire).





14	Assistance extérieure


14.1	Lors de la préparation du Cas, toute assistance extérieure, y compris celle d’un membre du corps enseignant ou d’un répétiteur ou de toute autre personne, doit se limiter à une discussion générale sur les problèmes soulevés, des suggestions en matière de recherche et à une aide linguistique.


14.2	Toute assistance extérieure qui interférerait dans l’élaboration du produit final, qui doit constituer un effort propre à chaque équipe, est strictement prohibée et sera sévèrement  pénalisée.


14.3	Un telle pénalité au cours de la  Manche Orale peut, à la discrétion du Secrétaire Général, résulter en une disqualification.





V	MEMOIRES 


15	Mémoires 


15.1	Chaque équipe doit préparer des mémoires (dactylographiés), présentant les arguments du demandeur et de la partie défenderesse selon les conditions mentionnées en Annexe A. 


 15.2	Les équipes peuvent choisir la langue officielle, soit l’Anglais ou le Français, utilisée lors de  la rédaction des mémoires.


15.3	Chaque mémoire doit être accompagné d’un résumé des arguments principaux. Ce résumé doit être rédigé dans l’autre langue officielle (c’est-à-dire lorsque le Français est utilisé pour les plaidoiries, l’Anglais doit être utilisé pour le résumé, et vice versa).





16	Soumission des Mémoires


16 .1	Les équipes doivent soumettre trois exemplaires de chaque mémoire au bureau du CO dans les délais fixés par le calendrier établi par la ELMC Society. Les délais à respecter apparaissent également sur le site Internet de la ELMC Society.


16.2	Afin de s’assurer que leurs copies parviennent bien au CO, les équipes peuvent également, à leur discrétion, envoyer une copie de leurs mémoires sous format électronique par e-mail au CO.


16.3	L’évaluation des mémoires sera fondée sur la version imprimée reçue par courrier.


16.4	Aucune équipe ne peut réviser, substituer, ajouter, supprimer ou altérer de quelque manière que ce soit ses mémoires après le délai imparti pour leur soumission.





17	Evaluation 


17.1	Tous les mémoires seront évalués par le Jury en considérant le fond ainsi que de la forme, selon les critères de notation établies à l’Annexe A.


17.2	Tous les mémoires doivent être évalués indépendamment par au moins deux experts de droit Communautaire (dont un au moins est un membre du Jury). 


17.3	Le score obtenu pour les mémoires doit être reporté sur la feuille officielle de notation. Ces résultats sont confidentiels et ne seront divulgués que sur la feuille officielle de notation de l’équipe, distribuée à la fin des Finales Régionales. Les équipes qui n’accèdent pas aux manches orales du Concours, peuvent connaître leurs résultats en contactant le CO, après l’annonce des équipes sélectionnées pour les Finales Régionales.


17.4	Pendant la manche de qualification des Finales Régionales, et conformément à l’Annexe A, la moyenne obtenue à partir des résultats des deux mémoires peut être utilisée pour classer les équipes ayant des scores identiques.





VI	FINALE REGIONALE 


18	Règles de procédure de la CJCE


18.1	Les règles de procédure de la CJCE s’appliquent dans la mesure où la nature du Concours le permet.





19	Invitations aux Finales Régionales 


19.1	Les invitations aux finales régionales se font sur présélection, en prenant en compte les résultats des mémoires, le nombre de places disponibles et un critère géographique.


19.2	Les équipes invitées à concourir dans les manches orales peuvent être accompagnées aux Finales Régionales par un répétiteur, à condition cependant, que ce dernier n’ait pas agi au cours d’une Finale Régionale antérieure lors de la même année en qualité de juge, de répétiteur, d’organisateur ou ait été dans une position similaire .





20	Déroulement des manches orales


20.1	Chaque année, 4 Finales Régionales ont lieu à différents endroits à travers le monde.


20.2	Chacune des Finales Régionales se compose au maximum de trois manches de qualification (étape préliminaire, demi-finale et finale). 


20.3	Un maximum de Douze équipes participera à l’étape préliminaire, quatre équipes aux demi-finales et deux équipes pour la finale. Chaque équipe remportant la Finale Régionale sera, sous réserve de l’accord de la CJCE, invitée à participer à la Finale Européenne.


20.4	Lors de l’étape préliminaire et de la demi-finale, le Jury est réparti en deux chambres d’au moins trois membres chacune. La totalité des membres du Jury doit se réunir à l’occasion de la finale.


20.5	La ELMC Society peut décider d’ajuster le nombre de Finales Régionales ou le nombre des équipes participant à une Finale Régionale. 





21	Rôles


 21.1	Chaque équipe doit agir à la fois en qualité de requérant, de défendeur et en qualité de Représentant de la Commission  ou en qualité d’Avocat Général. 


21.2	Sur invitation à participer aux Finales Régionales, l’équipe sera informée si elle doit préparer l’argumentaire de l’Avocat Général ou du Représentant de la Commission. 


21.3	Les équipes sont libres de choisir l’allocation interne des rôles. 


21.4	Une fois que le rôle du Représentant de la Commission ou de l’Avocat Général a été alloué et notifié, cette allocation des rôles ne peut être changée, ni avant la première plaidoirie, ni dans le cas où l’Avocat Général/Représentant de la Commission parvient à la manche suivante (demi-finale, finale ou Finale Européenne). 


 21.5	La répartition des rôles, au cours d’une audience, n’est pas autorisée. Cependant, un membre d’une équipe peut, à l’exception de l’Avocat Général/Représentant de la Commission n’ayant pas été éliminé, agir en qualité de conseil auprès du requérant ou du défendeur. 


 21.6	Au cours d’une Finale Régionale, dans une équipe composée de trois membres, chaque membre de l’ équipe doit défendre oralement son raisonnement à au moins une occasion. Dans une équipe composée de quatre membres, le quatrième membre de l’équipe a la possibilité de plaider soit pour la  partie requérante soit pour la partie défenderesse, sauf si son équipe a été éliminée lors de la manche préliminaire de la Finale Régionale. 





22	Avocat Général/Représentant de la Commission


22.1	 Un membre de chaque équipe présentera les conclusions de l’Avocat Général ou du Représentant de la Commission tout en prenant en compte les arguments avancés par les autres participants à la plaidoirie. 


22.2	Lors des plaidoiries, l’Avocat Général/Représentant de la Commission agit indépendamment et sans assistance des membres de son équipe. L’Avocat Général/Représentant de la Commission participe aux audiences autres que celles dans lesquelles participent des membres de son équipe en qualité de requérant ou de défendeur. 


22.3	Selon les points marqués lors des manches préliminaires, les quatre meilleurs Avocats Généraux/Représentants de la Commission participeront aux demi-finales. Dans le cas où un Avocat Général/Représentant de la Commission ne se qualifierait pas pour les demi-finales, ce dernier ou cette dernière est libre de rejoindre son équipe et peut agir en qualité de demandeur, défendeur ou de conseiller.


22.4	Le meilleur Avocat Général/Représentant de la Commission d’une Finale Régionale sera sélectionné en fonction du nombre de points attribués lors de la Finale Régionale.


22.5	Dans le cas où les candidats atteindraient un score identique ou similaire, le Secrétaire Général doit décider, après avoir dûment consulté les membres du Jury présents à la Finale Régionale, si la Finale doit permettre à deux Avocats Généraux/Représentants de la Commission de concourir. 


22.6	Le meilleur Avocat Général/Représentant de la Commission de chaque Finale Régionale participera à la Finale Européenne.


22.7	L’Avocat Général/Représentant de la Commission appartenant à une équipe s’étant qualifiée pour participer à la Finale Européenne peut rejoindre son équipe et plaider en qualité de demandeur ou de défendeur à condition que ce dernier ne se soit pas qualifié pour la Finale Européenne en tant qu’Avocat Général ou Représentant de la Commission.





23	Conseiller 


23.1	A l’exception de l’Avocat Général et du Représentant de la Commission, les membres d’une équipe  peuvent s’asseoir près de la barre en qualité de conseillers.


23.2	Seuls les membres de la Cour, les orateurs et les conseillers de chaque équipe peuvent communiquer au cours des audiences. Aucun échange n’est toléré entre les conseillers situés près de la barre et toute autre personne présente dans le public.


23.3	Tout conseil donné sera décompté du temps alloué pour la plaidoirie.


23.4	Les membres de l’équipe agissant en qualité d’Avocat Général/Représentant de la Commission ne peuvent pas apparaître près de la barre ni agir en qualité de conseil.





24	Portée des plaidoiries


24.1	La portée des plaidoiries n’est pas limitée à l’étendue des mémoires des participants.





25	Portée de la Réplique et de la Duplique


25.1	La portée de la Réplique du demandeur est limitée à la portée de la plaidoirie du défendeur. La portée de la Duplique du défendeur est limitée à l’étendue de la Réplique du requérant.





26	Temps alloué pour les Plaidoiries


26.1	Le requérant et le défendeur disposent de 15 minutes pour présenter leurs arguments. La réplique et la duplique ne doivent pas excéder 5 minutes chacune lors de la manche préliminaire et de la demi-finale, et ne doivent pas dépasser 10 minutes  lors de la finale.


26.2	L’Avocat Général/Représentant de la Commission doit présenter ses conclusions en 10 minutes à la fin de l’audience.


26.3	Tout changement relatif au délais impartis et/ou à l’ordre des présentations doit être annoncé par le Secrétaire Général dans un délai raisonnable et doit être appliqué de manière non-discriminatoire.





27	Minutage


27.1	Le contrôleur doit indiquer (par les signes 5, 1, 0) les dernières minutes du temps disponible à l’orateur et informera la Cour lorsque le temps se sera écoulé. Le Président de la Cour, prenant note du conseil du contrôleur, décidera s’il y a lieu d’accorder un temps supplémentaire, et dans un tel cas, l’étendue du délai supplémentaire. Ce délai supplémentaire doit être accordé tout en maintenant l’équité dans le Concours. 





28	Dépassement du temps de parole


28.1	Le Président de la Cour peut étendre le temps de parole afin de permettre à un orateur de conclure son argumentation.


28.2	Toute prolongation du temps de parole ne doit en aucun cas dépasser de plus de 5 minutes le temps alloué pour la présentation.


28.3	Lorsqu’ une prolongation est accordée à une partie, la partie adverse doit également bénéficier d’une prolongation identique. Tout moment non utilisé est irrévocablement perdu et sera sans influence sur le résultat.





29	Questions du Jury


29.1	Les membres de la Cour sont invités et encouragés à questionner l’orateur sur  tout point de son raisonnement.


29.2	Lors des premières manches, ces questions doivent principalement porter sur les problèmes de droit soulevés par le Cas.	


29..3	Au cours des manches de demi-finales et finale de la Finale Régionale, des questions plus générales peuvent être posées sur le droit Européen.


29.4	Le temps d’intervention des membres de la Cour ne doit pas être compté dans le temps de parole de l’équipe.





30	Langue


30.1	Le Concours étant bilingue, les langues utilisées pour les plaidoiries doivent être de manière égale l’Anglais et le Français. Les équipes participantes sont libres de choisir à chaque instance la langue de plaidoirie. De surcroît, les membres de l’équipe sont autorisés à changer de langue lors de  leur plaidoirie. 


30.2	L’aptitude d’un orateur à plaider dans les deux langues et de les alterner influence positivement la notation de sa plaidoirie.


30.3	Les candidats dont la langue maternelle est l’Anglais ou le Français ne seront jugés qu’au regard de leur maîtrise de l’autre langue; l’utilisation exclusive de leur langue maternelle est par conséquent à leur désavantage (voir également Annexe B).  D’autre part, un membre d’une équipe plaidant exclusivement dans sa langue maternelle est inéligible pour le Prix du Meilleur Orateur lors de la Finale Européenne.





31	Score


31.1	Le score final d’une équipe est calculé en additionnant tous les points reçus par tous ses membres lors d’une manche. Lors de la manche préliminaire, le score final se compose du score du demandeur, du score du défendeur et du score de l’Avocat Général/Représentant de la Commission. Lors de la demi-finale et finale, le score est constitué du score du demandeur et du score du défendeur. 


31.2	Les équipes seront classées à la fin de chaque manche par ordre décroissant. Les équipes ayant les scores les plus élevés sont qualifiées pour participer à la manche suivante.





32	Calcul des résultats


32.1	Le Secrétaire Général est uniquement responsable du calcul du score final réalisé par un orateur et par les équipes ainsi que de la publication des résultats.


32.2	Les résultats sont irrévocables et ne peuvent être mis en doute par aucune partie.


32.3	Exceptionnellement et seulement si cela est considéré nécessaire, le Jury peut revoir les résultats selon les conditions suivantes:


32.3.1	Une déviance du résultat calculé, c’est à dire attribuer la préférence à une équipe ayant un score moins élevé, ne peut seulement être permis que si la marge entre les deux équipes est inférieure à 5% du score final attribué à l’équipe de tête .


32.3.2	Les membres du Jury doivent parvenir, en 30 minutes, à une décision à la majorité simple. Dans le cas où ces deniers ne pourraient parvenir à une décision, le Secrétaire Général  prend la décision finale en respect des Règles et de la procédure applicable au Concours.


32.4	Le Secrétaire Général ne révèlera à chaque équipe les scores finaux que sur la feuille officielle de notation après la dernière manche de la Finale Régionale. Les scores d’une équipe ne seront pas divulgués publiquement aux autres équipes sauf autorisation préalable de celle-ci.





33	Déroulement des manches


33.1	Les adversaires à la demi-finale sont choisis par le Secrétaire Général  sur base des critères énoncés par la ELMC Society. Les équipes qualifiées plaideront en qualité à la fois de partie requérante et de partie défenderesse.


33.2	Les deux équipes présentes à la finale plaideront seulement en qualité de demandeur ou de défendeur. Les rôles sont répartis soit après accord du Jury et des deux équipes, soit par tirage au sort.





34	Documents/Pièce à l’appui


34.1	L’orateur peut se servir de ses notes, mais il lui est recommandé de ne pas lire un texte préalablement préparé.


34.2	Pendant la plaidoirie, l’utilisation de pièces n’est pas permise. Ceci n’inclut pas les notes de plaidoirie, les textes légaux et les manuels.


34.3	Les documents permis doivent être exposés de manière visible à la table près de la barre afin de permettre au Secrétaire Général de les vérifier et demeurent à la disposition de l’orateur pendant la plaidoirie.





35	Liste noire


35 .1	Afin d’éviter toute discrimination résultant d’un possible plagiat, seuls les candidats suivants et leurs personnes mentionnées ci-dessous peuvent être présents à l’intérieur de la salle d’audience lors des trois premières sessions de la manche préliminaire :


a) la personne plaidant en qualité de demandeur


b) la personne plaidant en qualité de défendeur,


c) les membres de l’équipe à laquelle appartient la personne plaidant en qualité de demandeur qui agissent en tant que conseillers, à l’exception l’Avocat Général/Représentant de la Commission de cette équipe,


d) Les membres de l’équipe à laquelle appartient la personne plaidant en qualité de défendeur qui agissent en tant que conseillers, à l’exception de l’Avocat Général/Représentant de la Commission de cette équipe,


e) La personne plaidant en qualité d’Avocat Général/Représentant de la Commission et,


f) Le répétiteur et les invités des équipes plaidant en qualité de requérant ou de défendeur et en qualité d’Avocat Général/Représentant de la Commission.


35.2	Les répétiteurs et les invités des équipes plaidant lors des trois premières sessions préliminaires sont autorisées à assister aux audiences. Il est, néanmoins, strictement interdit d’interagir avec les équipes ou d’enregistrer les plaidoiries par quelque moyen que ce soit. Les répétiteurs et les invités ne doivent pas discuter des arguments/questions entendues lors de ces audiences jusqu'à la fin des sessions préliminaires. Un tel comportement ou un comportement similaire sera présumé comme constitutif de plagiat (scouting) et peut être qualifié par le Secrétaire Général comme un motif de disqualification de l’équipe.





36	Enregistrement et photographie


36.1	Tout enregistrement et diffusion des plaidoiries sont interdits, sauf si l’autorisation préalable a été obtenue de toutes les parties concernées y compris de l’Avocat Général/Représentant de la Commission, de la Cour et du Secrétaire Général.


36.2	Seuls les membres de la ELMC Society, du CO et/ou du CR sont autorisés à prendre des photos pendant l’audience. 





VII	FINALE EUROPEENNE


37	Finale Européenne


37.1	Sauf si contrairement indiqué dans les Règles, la Finale Européenne suit les mêmes règles que celles appliquées lors de la Finale Régionale, dans la mesure où sa nature le permet.


37.2	La Finale Européenne est constituée de deux manches (demi-finale et finale) où les plaidoiries du demandeur, défendeur, Représentant de la Commission et de l’Avocat Général sont présentées.


37.3	Lors de chaque manche, les équipes plaident seulement en qualité de demandeur ou de défendeur. Les rôles sont attribués par tirage au sort.


37.4	Sur demande de la CJCE, le Secrétaire Général peut s’écarter des Règles. Les équipes en seront informées en temps raisonnable.


37.5	Pendant la Finale Européenne, le Secrétaire Général peut demander à ce qu’un membre d’une équipe plaide seulement une seule fois. Les équipes seront informées en temps utile.





VIII	PRIX DECERNES


38	Prix des Meilleurs Mémoires


38.1	L’équipe remportant le Prix des Meilleurs Mémoires doit être l’équipe ayant reçu la meilleure moyenne pour les mémoires à la fois en requête et en défense. Les membres de l’équipe gagnante seront conviés à assister en tant qu’invités à la Finale Européenne. D’autre part, les Meilleurs Mémoires  seront publiés dans le Rapport Annuel de la ELMC Society.





39	Prix du Meilleur Orateur


39.1	Le Jury peut attribuer un prix au meilleur orateur. Le Prix du Meilleur Orateur est attribué à la personne agissant soit en qualité de requérant ou de défendeur et ayant obtenu la plus haute moyenne individuelle lors des manches orales.


39.2	Afin d’être nominé pour le Prix du Meilleur Orateur, un orateur doit plaider au cours d’un minimum de trois manches, dont une manche lors la Finale Européenne. Un orateur n’est pas éligible pour le Prix du Meilleur Orateur s’il plaide uniquement dans sa langue maternelle.


39.3	Un Prix du Second Meilleur Orateur peut être attribué lors de la Finale Européenne à Luxembourg.


39.4	Selon les disponibilités, le Meilleur Orateur se verra offrir un stage au sein d’une institution européenne ou d’un cabinet d’avocats européen.





40	Prix du Meilleur Avocat Général / Représentant de la Commission


40.1	Le Prix du Meilleur Avocat Général/Représentant de la Commission est attribué à la personne ayant obtenu le meilleur score lors de la Finale Européenne.


40.2	Selon les disponibilités, le Meilleur Avocat Général/Représentant de la Commission se verra offrir un stage au sein d’une institution européenne ou d’un cabinet d’avocats européen.





41	Equipe Victorieuse


41.1	L’équipe victorieuse reçoit la Moot Court Cup qui peut être exposée dans son université ou institut jusqu’au prochain Concours. L’équipe victorieuse à l’obligation de retourner la Coupe à la ELMC Society en temps utile avant le prochaine Finale Européenne du Concours. Alternativement, l’équipe est encouragée à assister à la prochaine Finale Européenne et a y amener la Coupe. 


41.2	Selon les disponibilités, les membres de l’équipe victorieuse de la Finale Européenne se verront offrir des stages dans des institutions européennes ou des cabinets d’avocats européens. Il appartient à l’équipe elle-même de distribuer les prix entre ses membres en respectant les conditions imposées par les sponsors. Il faut néanmoins souligner que dans une équipe constituée de quatre membres, le quatrième membre de l’équipe ne peut se voir attribuer un prix qu’à la condition qu’il ait plaidé au moins une fois lors du Concours.





42	Prix Spécial du Jury


42.1	Lors d’une Finale Régionale, le Jury peut attribuer à une équipe ou à un membre d’une équipe le Prix Spécial du Jury en récompense d’une prestation exceptionnelle ou remarquable.
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ANNEXE A





Instructions pour les Mémoires et Critères retenus


1.	Généralités


Chaque équipe doit soumettre deux mémoires, un en qualité de requérant et un autre en qualité de défendeur. Les équipes doivent fournir trois exemplaires de chaque.


Chaque mémoire doit être composée des éléments suivants:


- Couleur de la couverture extérieure: rouge pour le demandeur, jaune pour le défendeur


- Page de garde


- Table des matières


- Bibliographie: commentaires, manuels, périodiques, jugements de la CJCE (voir également Annexe C)


- Numérotation des pages du raisonnement


- Toute citation doit apparaître en note de bas de page, être numérotée et présentée selon la manière décrite dans la feuille de citation (Annexe C).


- Forme: dactylographié sur du papier A-4, non agrafé ni relié, les caractères sont en Times New Roman, avec un espacement de 1,5 (espace interligne) ; la taille de la police est de 12 pt; une marge en haut et en bas de 3 cm et une marge de 2 cm de chaque coté.


- La section concernant l’argumentation, rédigée en l’une des langues officielles, ne peut excéder 15 pages par mémoire (pour à la fois le demandeur et le défendeur) pour la totalité, comme par exemple l’introduction, le résumé des faits etc., à l’exception du résumé de l’argumentation rédigé dans l’autre langue officielle. Ce résumé ne doit pas dépasser 2 pages.


L’identité des équipes ne doit pas être révélée aux juges.





2.	Critères de notation


Chaque plaidoirie est évaluée individuellement et indépendamment par au moins deux experts en droit Communautaire. L’évaluation se fera en fonction des instructions de notation suivantes :


Un score maximal de 25 points peut être attribué pour chaque plaidoirie,


Les résultats doivent être reportés sur la feuille officielle de notation qui doit être envoyée aux juges à la fin Novembre avec les mémoires.


Les critères de notation sont les suivants:


a) Analyse juridique et raisonnement, c’est à dire clarté du raisonnement, analyse juste et entière, évaluation des problèmes soulevés, application correcte des règles pertinentes et des principes juridiques;


- Score maximum de 10 points. La moyenne est de 5.


b) Présentation et style, c’est à dire persuasion (logique, structure, citations, minutie, style, éloquence…) ;


- Score maximum de 10 points. La moyenne est de 5.


c) Aptitudes linguistiques: connaissance des deux langues officielles;


- Score maximum de 5 points. La moyenne est de 3.





3.	Violations


Le non-respect des instructions relatives aux mémoires peut résulter en l’imposition de pénalités : perte de points et une possible disqualification. Les infractions mineures aux Règles peuvent ne pas être prises en compte.


Les violations suivantes peuvent donner lieu aux pénalités suivantes :


a) Retard dans l’envoi des mémoires


La date d’envoi doit apparaître clairement sur le timbre officiel, de préférence sur une feuille séparée à l’intérieur de l’enveloppe ou du colis. La date limite d’envoi des Mémoires est mentionnée  sur le site internet de la ELMC Society : www.elmc.org. Un envoi retardé résultera en :


- un jour de retard = moins 2 points


- deux jours de retard = moins 4 points


- trois jours de retard = disqualification obligatoire





b) Dépassement de la longueur autorisée pour les Mémoires 


Un argumentaire excédant la longueur stipulée (15 pages excluant le résumé) résultera en:


- une page supplémentaire = moins 2 points


- deux pages supplémentaires = moins 4 points


- trois pages supplémentaires =  disqualification obligatoire 





Un résumé dépassant la longueur stipulée (2 pages) résultera en:


- une demi-page supplémentaire = moins 2 points


- une page supplémentaire = moins 4 points


- une page et demie supplémentaire = disqualification





c) Révélation de l’identité


Si le nom des membres de l’équipe ou de l’université est mentionné à quelque endroit dans les mémoires, il en résultera: 


- un retrait de 2 points





d) Envoi d’un seul exemplaire des mémoires


Si seulement un exemplaire est présenté au lieu des trois, tel qu’indiqué dans le paragraphe 19 et l’article 1 de cette Annexe, il en résultera: 


- un retrait de 2 points





e) Non-conformité aux autres formalités, tel que espace interligne, marges etc: 


- retrait de 2 points pour chaque violation.
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ANNEXE B





Instructions pour les Plaidoiries et Critères retenus


1 Généralité


Le score d’une équipe est calculé en additionnant tous les points obtenus par tous les membres de l’équipe au cours d’une manche.


Après la première manche de qualification des Finales Régionales, les scores de tous les membres de l’équipe sont additionnés (voir règle 31). L’équipe ayant le score le plus élevé sera admis à participer à la manche suivante.


Les équipes ayant des scores identiques seront classées selon des critères suivants:


a) impression générale, si le Jury est de l’avis qu’une telle distinction est possible ;


b) scores totaux des mémoires


c) tirage au sort





La décision sera prise en étudiant les éléments mentionnés de a) à c) mais uniquement lorsque les scores sont égaux. Cette méthode n’est employée que si le résultat est déterminant pour l’admission d’une équipe à la manche suivante. Pour les équipes ayant des scores très proches quoi que différents, la même procédure que celle décrite au paragraphe 38 s’applique. 


Chaque membre du Jury agit individuellement et indépendamment des autres; les scores seront reportés sur les feuilles officielles de notation.





2 Critères de notation


a) Analyse juridique correcte et application du droit pertinent (connaissance générale et compréhension du Droit Européen et de ses principes) : note maximale de 10 points, la moyenne étant de 5 ;


b) Présentation et Style, persuasion (aptitude à représenter de manière convaincante toutes les parties) : note maximale de 10 points, la moyenne étant de 5 ;


c) Réplique et Duplique (capacité à réfuter le raisonnement de la partie adverse dans la Réplique et Duplique): note maximale de 6 points, la moyenne étant de 3; (Sans pertinence pour l’Avocat Général/Représentant de la Commission)


d) Langue: jusqu’à 4 points supplémentaires attribués pour utilisation éloquente des langues étrangères. Les orateurs non-anglophones recevront un point pour l’utilisation de l’Anglais et deux point pour leur aisance en  Anglais. Les orateurs non-francophones recevront un point pour l’utilisation du Français et deux points pour leur aisance en Français. Aucun point ne sera attribué à un orateur plaidant dans sa langue maternelle.








3. Conduite anti-sportive


Le Président du Jury peut disqualifier une équipe ou un de ses membres en cas de violation flagrante des présentes règles ou pour toute autre conduite nuisible au déroulement du Concours.
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ANNEXE C





Références dans les Mémoires





Note: Cette Annexe sert simplement à titre d’exemple, les équipes pouvant s’en éloigner si elles le jugent approprié. Toutefois, les équipes doivent s’assurer que 


- leur système de citation permet d’identifier clairement et sans ambiguïté le document cité, et 


- que le même système soit maintenu tout au long de leurs écrits





1) BIBLIOGRAPHIE


* Traités, Recueils, Manuels:


T.C. HARTLEY, The Foundations of European Community Law, 2nd ed. (1988).


* Articles:


PERNICE, Kompetenzordnung und Handlungsbefugnisse der Europäischen Gemeinschaft auf dem Gebiet des Technikrechts, (1989) Die Verwaltung, p.32. 


2) NOTES DE BAS DE PAGE


Dans les notes de bas de page, les sources peuvent être citées de manière abrégée si la référence complète figure dans la bibliographie. Exemple:


HARTLEY, Foundations, p.31.


GORMLEY, 24 (1989) CMLRev, p.244.


* Traités et autres accords internationaux:


Art. 5 (3), European Convention on mutual recognition and enforcement of judgements, Brussels, 1968.


* Législation:


Council Dir. 78/1026/EEC of 18.12.1978, OJEC No L 362 (1978), p.1.


* Arrêts:


Arrêt 7/68 Commission c. Italie, (1968) E.C.R. 423 (p. 428)


La législation nationale et les Arrêts doivent être cités de la même manière que dans la juridiction concernée.
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